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SEANCE DU 1 JUILLET 2013

Délibération n° D-2013-322

Marchés de services de télécommunications relatifs à la 
téléphonie fixe et mobile, au réseau VPN haut débit et aux accès 

Internet - Approbation des marchés

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame 
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe 
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE, 
Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Monsieur  Frank  MICHEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Monsieur 
Michel GENDREAU, Madame Annick DEFAYE, Madame Nicole IZORE, Monsieur Hüseyin YILDIZ, 
Monsieur  Jean-Pierre  GAILLARD,  Monsieur  Bernard  JOURDAIN,  Monsieur  Gérard  ZABATTA, 
Monsieur Patrick DELAUNAY, Madame Gaëlle MANGIN, Madame Sylvette RIMBAUD, Monsieur 
Alain BAUDIN, Madame Jacqueline LEFEBVRE, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur Marc 
THEBAULT, Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Elsie COLAS, Madame Maryvonne ARDOUIN, 
Monsieur  Aurélien  MANSART,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame  Virginie  LEONARD, 
Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Delphine PAGE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Pilar  BAUDIN,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Madame Annie 
COUTUREAU,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Denis 
THOMMEROT, ayant  donné pouvoir  à Madame Gaëlle MANGIN, Madame Blanche BAMANA, 
ayant donné pouvoir à Madame Josiane METAYER, Madame Julie BIRET, ayant donné pouvoir à 
Madame  Nathalie  SEGUIN,  Madame  Dominique  BOUTIN-GARCIA,  ayant  donné  pouvoir  à 
Monsieur Michel GENDREAU, Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette 
RIMBAUD, Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN



CONSEIL MUNICIPAL DU   1 juillet 2013  
Délibération n° D-2013-322

Direction des Systèmes d'Information et de 
Télécommunications

Marchés de services de télécommunications 
relatifs à la téléphonie fixe et mobile, au réseau 
VPN haut débit et aux accès Internet - Approbation 
des marchés

Monsieur Jean-Louis SIMON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

La Ville de Niort disposant pour ses services de télécommunications de 5 marchés a décidé lors de la 
séance du Conseil municipal du 15 mars 2013 de les proroger afin de mutualiser ses achats avec la  
Communauté d’Agglomération de Niort et le Conseil Général des Deux-Sèvres.

La  constitution  d’un  groupement  de  commandes  de  services  de télécommunications  entre  ces  trois 
collectivités a été entériné par une convention lors de la séance du Conseil municipal du 18 mars 2013 et 
a désigné la Ville de Niort comme coordonnatrice. 

A la suite du lancement de l’appel d’offres, la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 17 juin 2013 
pour procéder à la désignation des attributaires des 5 nouveaux marchés à bons de commande pour une 
durée de 2 ans renouvelable 1 fois.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les attributaires des marchés ci-dessous :

N° Lot Désignation Attributaire
Montant estimatif 

sur 2 ans
1 Abonnements,  matériels  et  services  de 

communications  entrantes  et  sortantes 
depuis les fixes et les mobiles vers toutes 
les destinations

BOUYGUES TELECOM 714 143,30 € TTC

2 Abonnements  et  matériels  pour  service 
de  renforcement  des  communications 
mobile

ORANGE 11 462,46 € TTC

3 Réseau d’interconnexion de sites (VPN) 
niveau 2 & 3 SFR 412 921,39 € TTC

4 Accès Internet principal, sites centraux et 
sites isolés avec services évolués ORANGE 173 218,02 € TTC

5 Accès  Internet  secondaire  avec  service 
de base COMPLETEL 36 339,29 € TTC



- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjoint délégué

Signé

Jean-Louis SIMON 


